ESSAI DE CLARIFICATION

Certains d’entre vous ont pu être déconcertés, voire désorientés par les différentes déclarations faites ces dernières semaines par Annie Le Goff, et en particulier par le texte qu’elle vous a adressé le 13 juin pour appeler à voter pour la réélection de M. Simon : 

« Je pense sincèrement que la survie de notre association «Altitude passe par la réélection du président Simon et par la fusion ».

Afin d’éviter tout risque d’échec et permettre plus sûrement la réalisation de ses vœux, Annie vous demande avec insistance d’envoyer votre pouvoir au siège d’Altitude.
Cette tentative, difficilement compréhensible venant d’Annie, vise à priver Les Amis d’une partie des voix dont ils pourraient disposer à la prochaine assemblée générale, au profit du CA sortant.

Il n’y a qu’une réponse appropriée à cette manœuvre : venir en grand nombre participer à la réunion que nous avons prévue le 30 juin au matin afin que vous puissiez prendre part aux débats, exprimer votre avis, faire des propositions et décider avec nous des choix qu’il conviendra de faire pour les élections au Conseil d’administration d’Altitude. 
Nous n’avons aucun parti pris à ce sujet, tout est ouvert, celles et ceux qui étaient présents à l’AG du 19 mai ont pu le vérifier.

(Nous ne sommes pas opposés à la réélection de M. Simon, deux membres du bureau des Amis ont accepté, en rappelant nos positions, de figurer sur la liste des candidats soutenus par le CA sortant. Si nous avons refusé, le 19 mai, la prorogation pour un an du mandat du Conseil d’administration ce n’était pas pour « mettre en échec » qui que ce soit, c’était pour que les statuts soient respectés et  parce que nous estimions que c’était la seule solution pour faire évoluer une situation qui nous paraissait bloquée).  

Mais, nous le savons bien, beaucoup d’entre vous ne pourront pas faire ce déplacement ; c’est pourquoi, il nous faut, malgré tout, au moins sur certains points, répondre aux propos de Mme Le Goff :

1) - Annie Le Goff écrit : « Je veux terminer la mission que les adhérents des Amis du CJF m’avaient confiée lors des élections de mai 2007 ».

  - En novembre 2009 Annie vous avait écrit : « je vous demande de (…) soutenir activement notre nouveau bureau ».

Ce qui est désormais tout à fait clair, c’est qu’Annie Le Goff campe maintenant sur d’autres positions que celles du bureau des Amis dont elle veut se démarquer, tout en souhaitant vous entraîner dans sa « conversion »
Elle ne dit pas cependant quelle est cette « mission » qui lui a été confiée et à laquelle elle se consacre avec un tel dévouement, ni en quoi nous l’aurions nous-mêmes trahie. Nous n’entrerons pas dans une vaine querelle sur la question de savoir qui a le plus de légitimité pour vous représenter. 
En revanche, s’il s’agit de « sauver Altitude », il conviendrait de définir d’urgence quels mandats donner au prochain CA. Cette question, malheureusement n’est pas à l’ordre du jour de l’assemblée générale du 30 juin.
2) – Annie Le Goff, à propos de la commission qui s’est réunie pendant 3 jours en janvier à Chamonix, nous reproche de « n’avoir pas voulu siéger à cette commission ». C’est parfaitement exact et nous nous en sommes longuement entretenus avec elle à l’époque : on nous proposait, non pas de participer aux travaux de cette commission ainsi que nous l’avions expressément demandé, mais de venir «  le vendredi 22 en fin d’après-midi » faire part à cette commission de nos « attentes et propositions ». Nous avons, en effet, refusé de nous prêter à ce simulacre de concertation ; nous avions eu d’ailleurs, quelques semaines auparavant, l’occasion de développer notre point de vue lors de notre entretien avec M. Simon.

3) – Annie est revenue ravie de ce séjour à Chamonix parce qu’il y a été envisagé de réaménager partiellement Fleur des Neiges et surtout de construire à côté un deuxième bâtiment pour une capacité supplémentaire de 40 lits (ce qui ferait une capacité totale de 80 places environ pour le futur Centre Jean Franco). Annie dit que nous « refusons cette extension » ; c’est faux, nous avons simplement dit que ce n’est pas à notre avis la meilleure solution ni la  seule possible. Nous souhaitons que les discussions avec la Mairie de Chamonix soient menées conformément aux engagements pris par celle-ci et qu’elles portent sur l’ensemble des hypothèses évoquées jusqu’à présent.
4) – Annie dit que nous refusons la fusion : c’est parfaitement exact, et nous ne sommes pas seuls à la refuser. En janvier nous vous avons proposé un questionnaire (préparé pour l’essentiel par Annie elle-même), sur 106 réponses reçues 17 personnes seulement se sont déclarées favorables à la fusion, 68 ont répondu qu’elles n’y étaient pas favorables, 21 ne se sont pas prononcées.
    - Annie dit que « la fusion est inéluctable », le ministère de l’Education nationale menaçant de nous priver de toute subvention si nous la refusons. Nous sommes excédés par ce chantage permanent et multiforme : si rien n’est jamais négociable, si nous ne pouvons jamais avoir de véritable choix, pourquoi nous réunir en assemblée générale ? En tout cas, Annie vérifie ici elle-même le premier volet de la phrase qu’elle conteste : « si nous refusons la fusion nous sommes morts », Annie pense en effet qu’Altitude ne pourra survivre sans la subvention du ministère. Nous le pensons nous aussi, mais nous considérons que cela n’implique pas de réaliser la fusion telle qu’elle est prévue actuellement, qu’un autre mode de rapprochement des deux associations est possible et qu’il faut reprendre des discussions avec le ministère sur ce dossier. 
   - Le deuxième volet de cette phrase – « si nous acceptons la fusion nous n’existons plus » -  est, lui aussi, rigoureusement exact : la fusion envisagée est une fusion-absorption : si j’absorbe une pomme, cette pomme continuera peut-être à exister mais en tout cas pas en tant que pomme. La fusion prévue implique (de fait comme de droit) la dissolution d’Altitude et son absorption par les Fauvettes. A l’arrivée, même si on rebaptise les Fauvettes en Fauvettes-Altitude, il ne restera qu’une seule association avec un seul conseil d’administration, un seul président, une seule trésorerie, Altitude aura été « digérée » par les Fauvettes. Bien sûr, Fleur des Neiges, le Rocher Blanc continueront, au moins provisoirement, à fonctionner mais ils seront gérés par un Conseil d’administration qui pourra parfaitement décider de les affecter à une autre destination que celle qui est la leur actuellement.
Nous voulons sortir de cette fausse alternative : mourir ou cesser d’exister. Dans l’immédiat nous estimons
 que la priorité doit être donnée 
- à une amélioration de la gestion des centres (voir la synthèse de vos réponses au questionnaire), 
- à la recherche d’une solution satisfaisante à long terme pour le Centre Jean Franco, 
et que la décision concernant la fusion peut sans inconvénient être repoussée d’un an. 

Si vous partagez ces éléments d’analyse il serait plus que souhaitable que vous puissiez participer à l’assemblée générale du 30 juin. Et nous demandons à ceux qui comptent s’y rendre de nous le faire savoir. 
Si vraiment cela vous est impossible, nous nous efforcerons de vous représenter au mieux, à condition que nous recevions votre pouvoir.
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